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� Caractérisation technique 

du service public 
de l'assainissement non collectif 

� ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

La GRAND COGNAC regroupe les communes de AMBLEVILLE, ANGEAC-
CHAMPAGNE, ANGEAC-CHARENTE, ARS, BASSAC, BELLEVIGNE- Eraville, 
Malaville, Nonaville, Touzac, Viville, BIRAC, BONNEUIL, BOURG-CHARENTE, 
BOUTEVILLE, BOUTIERS ST TROJAN, BREVILLE, CHAMPMILLON, CHASSORS, 
CHATEAUBERNARD, CHATEAUNEUF SUR CHARENTE, CHERVES-RICHEMONT, 
COGNAC, CRITEUIL LA MAGDELEINE, , FLEURAC, FOUSSIGNAC, GENSAC LA 
PALLUE, GENTE, GIMEUX, GONDEVILLE, GRAVES-SAINT-AMANT, HIERSAC, 
HOULETTE, JARNAC, JAVREZAC, JUILLAC-LE-COQ, JULIENNE, LIGNIERES-
SONNEVILLE, LOUZAC-SAINT-ANDRE, MAINXE,  MERIGNAC, MERPINS, 
MESNAC, METAIRIES (LES), MOSNAC, MOULIDARS, NERCILLAC,  REPARSAC, 
SAINT BRICE, SAINT FORT SUR LE NE, SAINT LAURENT DE COGNAC, SAINT 
MEME LES CARRIERES, SAINT PREUIL, SAINT SIMEUX, SAINT SIMON, SAINT 
SULPICE DE COGNAC, SAINTE SEVERE, SALLES D'ANGLES, SEGONZAC, 
SIGOGNE, , TRIAC-LAUTRAIT, VERRIERES, VIBRAC. 
 
La compétence assainissement non collectif de la communauté d’agglomération du 
Grand Cognac est découpée en 13 secteurs : 
- Cdc Jarnac 
- Breville, Javrezac, Louzac Saint André, Saint Sulpice de Cognac, ,  
- Boutiers Saint Trojan, Cherves Richemont, Mesnac, Saint Laurent de Cognac 
- SIAEPA de Salles d'Angles 
- SIEAAC 
- SMAEPA Chateauneuf 
- SMER de Segonzac 
 
Le présent rapport concerne uniquement le service :  SMAEPA Chateauneuf. 
Les communes de ce service sont les suivantes : ANGEAC-CHARENTE, 
BELLEVIGNE, BIRAC, BONNEUIL, BOUTEVILLE, CHAMPMILLON, CHATEAUNEUF 
SUR CHARENTE, ETRIAC (représentée par Communauté de Communes des 4B), 
GRAVES-SAINT-AMANT, HIERSAC, JURIGNAC (représentée par Communauté de 
Communes des 4B), MOSNAC, MOULIDARS, SAINT SIMEUX, SAINT SIMON et 
VIBRAC. 
Ainsi que la collectivité : Communauté de Communes des 4B. 
 

� ESTIMATION DU NOMBRE D’INSTALLATIONS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET DE LA 

POPULATION DESSERVIE 

Environ 3707 installations desservant 8600 habitants. 
 

� PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

Le service assure le contrôle des installations d’assainissement non collectif imposé 
par l’article L2224-8 du CGCT.  
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� CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité en régie. 
 

� INDICE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 

 
 nombre de 

points 
points 

obtenus 
A. – Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public 
d’assainissement non collectif 

� 
+ 20 : délimitation des zones d'assainissement non 
collectif par une délibération ; 

20 20 

� 

+ 20 : application d'un règlement du service public 
d'assainissement non collectif approuvé par une 
délibération ; 

20 20 

� 

+ 30 : mise en œuvre de la vérification de conception et 
d'exécution des installations réalisées ou réhabilitées 
depuis moins de huit ans ; 

30 30 

� 
+ 30 : mise en œuvre du diagnostic de bon 
fonctionnement et d'entretien des autres installations ; 30 30 

B. – Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif : points 
comptabilisés seulement si tous les éléments obligatoires sont en place 

 
+ 10 : existence d'un service capable d'assurer à la 
demande du propriétaire l'entretien des installations ; 10  

 

+ 20 : existence d'un service capable d'assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations ; 

20  

 
+ 10 : existence d'un service capable d'assurer le 
traitement des matières de vidange. 10  

 TOTAL 140 100 

 

� ACTIVITES DU SERVICE 

Prestation 2016 2017 Variation 
Contrôle de conception 
installation nouvelle 

36 61 +69,44 % 

Contrôle de bonne exécution 
installation nouvelle 

66 41 -37,88 % 

Diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien 

205 93 -54,63 % 

Contrôle à la demande du 
propriétaire (vente)  

55 45 -18,18 % 

Avis sur certificat d'urbanisme  14 51 +264,29 % 
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� Tarification et recettes du 

service public 
de l'assainissement non collectif 

� FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 
 
Date de la délibération  Objet  
11/12/2006 Fixation du montant de la redevance assainissement 

non collectif à compter du 14 janvier 2007 
24/02/2014 Fixation du montant de la redevance assainissement 

non collectif à compter du 1er janvier 2014 
 
 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
 
Le service n’était pas assujetti à la TVA en 2017 mais est assujetti à compter du 1er 
janvier 2018 au taux de 10%. 

 

� PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 

Le prix du service comprend : 
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SMAEPA DE LA REGION DE CHATEAUNEUF 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2017 tarif domestique du syndicat 

Tarif domestique du syndicat 
Evolution du tarif de l'assainissement non collectif 
 

 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018* Variation  
Part de la collectivité      
Prestations HT Contrôle de conformité pour cessions 

de propriété 
150,00 150,00 0,00 % 

 Contrôle conception réalisation instal. 
nouvelle [€/unité] 

150,00 150,00 0,00 % 

 Diagnostic de bon fonctionnement et 
d'entretien [€/an] 

20,00 25,00 +25,00 % 

 Diagnostic de bon fonctionnement et 
d'entretien install non conformes et 
filières agréées [€/an] 

 40,00  

     

 
*tarif 2018 voté pour Grand Cognac assujetti à la TVA 10% 
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� RECETTES D'EXPLOITATION 

• Recettes de la collectivité  

 
 2016 2017 Variation 

Total recettes liées à la 
facturation des abonnés 

85 341,00 € 87 267,00 € +2,26 % 

dont    
Contrôle de conception 
installation nouvelle 

5 400,00 € 9 150,00 € +69,44 % 

Contrôle de bonne 
exécution installation 
nouvelle 

11 250,00 € 6 150,00 € -45,33 % 

Diagnostic de bon 
fonctionnement et 
d'entretien 

68 691,00 € 71 967,00 € +4,77 % 

Autres recettes    
Subvention agence de l'eau 13 161,00 € 12 680,00 €   

TOTAL 98 502,00 € 99 947,00 €  

 

� DEPENSES PARTICULIERES DE LA COLLECTIVITE 

 2016 2017 Variation 
Rémunération du prestataire 3 849,80 € 3 890,00 € +1,04 % 
Rémunération du personnel 21 542,35 € 48 737,42 € +126,24 % 
Frais généraux 16 522,14 € 18 736,07 € +13,40 % 
Cotisation Charente Eaux 470,00 € 471,00 € +0,21 % 
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� Indicateurs de performance 

du service 
de l’assainissement non collectif 

� TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Il est défini par l’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 comme le 
rapport, exprimé en pourcentage, entre, d’une part, le nombre d’installations déclarées 
conformes auquel est ajouté le nombre d’installations ne présentant pas de dangers 
pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l’environnement et , 
d’autre part, le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service. 
 

 2016 2017 Variation  
nombre d’installations neuves ou réhabilitées 
déclarées conformes  

599 547 -8,68 % 

nombre d’installations considérées, dans le cadre du 
contrôle du fonctionnement et de l’entretien, comme 
ne présentant pas de dangers pour la santé des 
personnes ou de risques avérés de pollution de 
l’environnement  

2526 2619 +3,68 % 

Dont nombre d’installations à réhabiliter en cas de vente 464 468  

nombre d’installations déclarées conformes auquel est 
ajouté le nombre d’installations ne présentant pas de 
dangers pour la santé des personnes ou de risques 
avérés de pollution de l’environnement 

3125 3166  

nombre total d'installations contrôlés depuis la mise en place 
du service 

3695 3707 +0,32 % 

Taux de conformité [%] 84,6 % 85,4 %  
 

� DETAIL DES NON CONFORMES 

 
Dans le cadre du contrôle du fonctionnement et de 
l’entretien,

2016 2017 Variation 

nombre d'installations présentant des défauts nécessitant une 
réhabilitation sous 1 an en cas de vente

464 468

nombre d’installations présentant des défauts et un danger 
pour la santé des personnes ou un risque avéré de pollution 
de l’environnement avec la nécessité d'une réhabilitation sous 
4 ans (834 + 18)

852 864

nombre de cas nécessitant une réhabilitation dans les 
meilleurs délais pour absence d'installations (145 + 2)

147 150

nombre d’installations présentant des défauts sans enjeux 
auquel est ajouté le nombre d’installations présentant un 
danger pour la santé des personnes ou de risques avérés de 
pollution de l’environnement

1463 1482 1,30%

nombre total d'installations contrôlées depuis la mise en place 
du service

3695 3707 0,32%

Taux de non conformité [%] 39,6% 40,0%
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� DETAIL DE L’ACTIVITE DU SERVICE DEPUIS SA 

CREATION 

  
Tableau optionnel 2016 2017 Variation 

nombre total d’installations contrôlées conformes depuis 
la création du service

1191 1232 3,44%

nombre total d'installations contrôlés depuis la mise en 
place du service

3695 3707 0,32%

Taux de conformité strict [%] 32,2% 33,2%
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� Financement des 

investissements du service 
de l’assainissement non collectif 

� TRAVAUX ENGAGES AU COURS DE L’EXERCICE 

L’état joint en annexe fait apparaître la liste et les montants financiers des travaux 
engagés au cours de l’exercice. 

 

� ETAT DE LA DETTE 

Pas de dette. 

� AMORTISSEMENTS REALISES 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Montant de la dotation aux 
amortissements 

8 997,71 € 8 596,76 € 6 913,00 € 6 912,10 € 6 912,10 € 

 

 
 


